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Fiche n° 13 L’INDULGENCE 

 

 Le jubilé amène la réflexion sur l’indulgence. Elle revêt une importance particulière au cours de cette Année 

Sainte. Le pardon de Dieu pour nos péchés n’a pas de limite. Dans la mort et la résurrection de Jésus-Christ, 

Dieu rend manifeste cet amour qui va jusqu’à détruire le péché des hommes. Il est possible de se laisser 

réconcilier avec Dieu à travers le mystère pascal et la médiation de l’Eglise. Dieu est toujours prêt au pardon 

et ne se lasse jamais de l’offrir de façon toujours nouvelle et inattendue. Nous faisons tous l’expérience du 

péché. Nous sommes conscients d’être appelés à la perfection (cf. Mt 5, 48), mais nous ressentons 

fortement le poids du péché. Quand nous percevons la puissance de la grâce qui nous transforme, nous 

faisons l’expérience de la force du péché qui nous conditionne. Malgré le pardon, notre vie est marquée par 

les contradictions qui sont la conséquence de nos péchés. Dans le sacrement de la Réconciliation, Dieu 

pardonne les péchés, et ils sont réellement effacés, cependant que demeure l’empreinte négative des péchés 

dans nos comportements et nos pensées. La miséricorde de Dieu est cependant plus forte que ceci. Elle 

devient indulgence du Père qui rejoint le pécheur pardonné à travers l’Epouse du Christ, et le libère de tout 

ce qui reste des conséquences du péché, lui donnant d’agir avec charité, de grandir dans l’amour plutôt que 

de retomber dans le péché. 

L’Eglise vit la communion des saints. Dans l’eucharistie, cette communion, qui est don de Dieu, est rendue 

présente comme une union spirituelle qui lie les croyants avec les Saints et les Bienheureux dont le nombre 

est incalculable (cf. Ap 7,4). Leur sainteté vient au secours de notre fragilité, et la Mère Eglise est ainsi 

capable, par sa prière et sa vie, d’aller à la rencontre de la faiblesse des uns avec la sainteté des autres. 

Vivre l’indulgence de l’Année Sainte, c’est s’approcher de la miséricorde du Père, avec la certitude que son 

pardon s’étend à toute la vie des croyants. L’indulgence, c’est l’expérience de la sainteté de l’Eglise qui 

donne à tous de prendre part au bénéfice de la rédemption du Christ, en faisant en sorte que le pardon 

parvienne jusqu’aux extrêmes conséquences que rejoint l’amour de Dieu. Vivons intensément le Jubilé, en 

demandant au Père le pardon des péchés et l’étendue de son indulgence miséricordieuse. 

Bulle d’indiction § 22 

 Voir aussi  

- le Catéchisme de l’Eglise Catholique (CEC), n° 1471 à 1477 

- Le Code de Droit Canonique (CIC), canons 992 à 997 

- La constitution apostolique Indulgentiarum doctrina, de Paul VI (1
er

 janvier 1967) 

 

Comme le rappelle le Catéchisme, à la suite du Code de Droit Canonique, « l’indulgence est la rémission 

devant Dieu de la peine temporelle due pour les péchés dont la faute est déjà effacée. » (CEC 1471 ; CIC 992) 
 

Pour comprendre ce que signifient « les peines temporelles », il faut se souvenir que le péché a deux effets : 

D’une part, il rompt la communion avec Dieu et nous prive ainsi de la vie éternelle. On appelle cela la 

« peine éternelle ». Seul le sacrement du pardon peut effacer cette peine en restaurant la communion avec 

Dieu. 

Mais d’autre part le péché a aussi des conséquences secondaires, qu’on appelle les « peines temporelles » 

- Sur nous : il nous attache à des biens plus ou moins malsains dont il nous rend dépendants. C’est 

« l’empreinte négative des péchés dans nos comportements et nos pensées. » dont parle le pape dans le 

passage cité. 

- Sur notre relation aux autres : l’Eglise et la communion fraternelle, la concorde dans la famille humaine 

souffrent du péché de leurs membres. 



- Sur notre relation au monde : la récente encyclique du pape François rappelle avec force que la crise de 

l’environnement est une conséquence du péché de l’homme. (« La violence qu’il y a dans le cœur 

humain blessé par le péché se manifeste aussi à travers les symptômes de maladie que nous observons 

dans le sol, dans l’eau, dans l’air et dans les êtres vivants. » (Laudato si’ § 2) 

La réparation de ces peines peut être obtenue par des actes de pénitence, de piété, de dévotion ou de 

charité qui « purgent » les conséquences négatives du péché. C’est l’origine de la doctrine du 

« Purgatoire ». C’est de ces peines temporelles que l’indulgence  nous délivre. 
 

On peut, à la suite de Mgr Perrier, actuel évêque émérite de Lourdes, lors du Jubilé de l’an 2000, prendre la 

comparaison d’un incendie : 

L’incendie détruit le bâtiment. Il faut éteindre le feu, cause de cette destruction. C’est le sacrement du 

pardon. 

Mais l’incendie laisse d’autres traces : après le passage du feu, il faut nettoyer le site inondé, il faut réparer 

les dégâts, racheter ce qui a été perdu ou endommagé, etc. Telles sont les peines temporelles et 

l’indulgence qui les efface. 
 

Cette indulgence est confiée par Dieu à l’Eglise et, pour reconstruire ce que le péché a abîmé, nous pouvons 

aussi compter les uns sur les autres. C’est pourquoi le pape rappelle que l’indulgence se vit et se reçoit dans 

la communion des saints ; nous pouvons prier les uns pour les autres, morts et vivants. 
 

Ainsi, de même que le péché a deux formes de conséquences, la peine éternelle et la peine temporelle, la 

miséricorde de Dieu vis-à-vis du pécheur prend aussi deux formes principales : le sacrement de la 

réconciliation et l’indulgence qui est « le travail de la grâce qui descend en nous » (Mgr Jacques Perrier) 

 

 

Prière du pèlerin du Jubilé pour demander l’indulgence du Père 
(D’après les Fraternités monastiques de Jérusalem – Jubilé de l’an 2000) 

 

Dieu de tendresse, toi qui es notre Père, 

Par le sacrement de la miséricorde, 

Ton Fils bien-aimé nous a réconciliés  

avec toi et entre nous : 

Sois béni, Père, pour cette communion retrouvée ! 

Sois béni pour cet amour filial dont nous vivons à 

présent ; 

Sois béni pour cette fraternité que nous offres de 

partager avec toi, 

Pour cet amour qui est ton Esprit en personne 

Déversé en notre cœur ! 
 

Nous venons à toi en cette église de… 

Pour te prier, pour te louer, pour t’adorer ! 
 

Nous venons à toi pour te présenter  

Tout ce que nos péchés ont abîmé, 

Blessé en nous, 

Pour tout ce qui empêche notre relation  

à toi et aux autres : 

Dans ton indulgence,  

Fais-nous cheminer vers la pleine guérison ! 
 

Nous venons à toi pour te présenter  

Tout ce qui nous retient encore au péché : 

Dans ton indulgence, donne-nous la force 

Pour le chemin de conversion  

Qu’il nous faut entreprendre 

Pour accéder à la pleine liberté ! 

Nous venons à toi accueillant le don  

Que tu nous fais aujourd’hui 

Dans le merveilleux échange  

De la communion des saints. 

 

Nous venons à toi 

T’offrant tous les dons que tu nous as faits 

Pour que soient réconfortés 

Par le mystère de ce même échange 

Ceux qui, ici-bas ou au-delà, ont, comme nous, 

Besoin de ton indulgence. 

 

Souviens-toi en particulier de… 

 

Sois béni, Père,  

Toi qui veux étendre à tous tes enfants 

L’effusion de ta miséricorde ! 

 

Et toi, Marie, Mère de miséricorde  

et Vierge de tendresse, 

Intercède pour nous ! 

 

 

 

 

 

 

Dominique Maerten 

 


